
Commentaire de l'arrêt Derguini/l'élément subjectif de la 
faute

Par lilith2605, le 16/02/2012 à 12:15

Bonjour,
J'ai un commentaire à faire en droit civil et je n'ai jamais rendu de commentaire à cette date. 
C'est pourquoi je me pose beaucoup de questions quant à ce qui est attendu, notamment en 
terme de rédaction, tournure des phrases, liens avec l'arrêt...

J'aurais donc besoin d'un grand service, c'est à dire un avis sur mon travail. Je remercie 
d'avance tous ceux qui auront la gentille patience de me lire.

Et, qui sait, ça pourra éventuellement donner des pistes à quelqu'un qui aura un sujet 
similaire...

« Il faut matérialiser le droit civil », « jeter par-dessus bord le coté psychologique du droit » 
disait Raymond Saleilles. C’est donc une avancée dont il se serait réjoui, que la position prise 
par l’Assemblée Plénière de la Cour de Cassation le 9 mai 1984.
Monsieur Tidu, conducteur d’une voiture, a percuté une fillette de cinq ans alors qu’elle 
s’élançait sur un passage protégé. L’enfant a été mortellement blessé.
Monsieur et Madame Derguini se sont portés partie civile devant le Tribunal Correctionnel de 
Thionville en demande de réparation du préjudice subi tant par la victime que par ses ayants 
droits. Le Tribunal de Première Instance, par un jugement rendu le 21 janvier 1977, a accédé 
partiellement à la demande des époux Derguini, après avoir pris en compte la faute de la 
victime comme cause d’exonération partielle, en condamnant Monsieur Tidu à la réparation 
du préjudice subi à hauteur de cinquante pourcent seulement. Les époux Derguini font appel 
de cette décision devant la Cour d’Appel de Metz. La solution de la Cour d’Appel rendue le 
1er juillet 1977 n’est pas connue. Un pourvoi est formé contre cette décision. La chambre 
criminelle de la Cour de Cassation, dans un arrêt rendu le 13 décembre 1978, casse l’arrêt de 
la Cour d’Appel de Metz et renvoie les parties devant la Cour d’Appel de Nancy. La Cour 
d’Appel de Nancy confirme en tous points le jugement de Première Instance. Les époux 
Derguini forment un pourvoi en cassation aux moyens, d’une part, que le défaut de 
discernement exclut toute responsabilité de la victime alors âgée de 5 ans, qu’ainsi la Cour 
d’Appel n’a pu sans se contredire, relever d’un côté, l’existence d’une faute de la victime, et 
d’un autre, l’irruption inconsciente de celle-ci, que, de plus, la Cour relève que Monsieur Tidu 
a commis une faute d’inattention et qu’ainsi la Cour d’Appel n’a pas tiré de ses propres 
constatations les conséquences légales qui en découlent en ne déduisant pas l’entière 
responsabilité de l’automobiliste. Et d’autre part, que la Cour a violé le principe de la 
réparation de l’intégralité du préjudice en condamnant à la fois le tiers responsable et le père 
de la victime à rembourser à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Thionville le montant 
des prestations versées à l’occasion de l’accident.



Peut-on retenir, sur le fondement de l’article 1382 du code civil, une faute de la victime ayant 
contribué à la réalisation de son dommage lorsque cette victime est un infans ?
La chambre criminelle de la Cour de Cassation a estimé que la cour d’Appel qui avait 
constaté une faute de la part du conducteur et une faute de la part de la victime, n’avait pas à 
rechercher si cette dernière disposait d’un quelconque discernement, et a, à bon droit, déduit 
souverainement le partage des responsabilités qui en découle, tant pour le paiement des 
dommages et intérêts, que pour le remboursement des prestations versées par la Caisse 
Primaire. Par ces motifs, la Cour de Cassation, dans un arrêt du 9 mai 1984, a rejeté le 
pourvoi.
La portée de cet arrêt a été déterminante quant à la notion de faute (I) ce qui a eu pour 
conséquence de fortement modifier l’application faite par les juges de l’article 1382 (II)

I. L’article 1382 du Code Civil et la notion de faute

L’article 1382 du Code civil énonce la nécessité d’une faute pour engager la responsabilité de 
celui qui l’a commise. De manière traditionnelle, la faute était constituée par deux éléments : 
un élément objectif (A) et un élément subjectif (B)

A. L’élément objectif, la violation d’une norme de conduite

Etant donné que la faute n’est pas définie par le Code civil, elle a pu donner lieu à diverses 
interprétations, tant de la part de la jurisprudence que de la part de la doctrine. Planiol a ainsi 
pu la définir comme étant « la violation d’une obligation préexistante ». Monsieur Mazeaud, 
quant à lui, la définie de façon plus complète comme étant « une erreur de conduite telle 
qu’elle n’aurait pas été commise par une personne avisée, placée dans les mêmes 
circonstances « externes » que le défendeur » 
Au départ, seule la faute de commission était prise en compte, c'est à dire la faute qui naît 
d’un acte positif. Par opposition avec la faute d’omission, qui naît de l’abstention de la 
réalisation d’un acte auquel on est tenu. Ce n’est ainsi qu’en 1951 que la Cour de Cassation 
dans l’arrêt Branly a reconnu une telle faute d’abstention.
Cette faute résulte donc de la violation d’une norme, soit par un acte positif, soit par une 
omission. Cette norme peut être une règle de droit, une règle coutumière, mais également 
une norme de comportement. Tel est l’élément objectif de la faute. De plus, le juge appréciera 
in abstracto l’écart qu’il peut y avoir entre le comportement du « présumé fautif » et le 
comportement qu’on attend d’une personne avisée, comportement qui sert de modèle de 
référence. Et c’est de la constatation de cet écart que sera reconnue la faute. En l’espèce, 
Monsieur Tidu invoque au soutien de son pourvoi une cause d’exonération qui serait la faute 
de la victime elle-même. La Cour de Cassation a, par une appréciation in abstracto, reconnu 
la faute de la fillette qui s’était élancée sur la route malgré le danger que représentait la 
voiture arrivant à moins de dix mètres. Par cela, la Cour a apprécié la faute de la jeune 
Fathia, en opposant son comportement à celui d’un individu diligent sans prendre en 
considération le fait qu’elle n’était âgée que de 5 ans et ne disposait pas du discernement 
nécessaire à l’appréciation du danger auquel elle s’exposait. Ce qui amène à s’interroger sur 
la prise en compte de l’élément subjectif de la faute.

B. L’élément subjectif ou la nécessité de discernement, une solution abandonnée

Jusqu’à ce que cet arrêt eut été rendu, il était nécessaire pour engager la responsabilité pour 
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faute d’un individu, que celui-ci fusse capable de discernement. Raisonnement qui avait pour 
effet d’exonérer de responsabilité, d’une part les aliénés, et d’autre part, les infans qui avaient 
commis une faute au regard de l’élément objectif. Donc, en plus de satisfaire à l’élément 
objectif, la faute devait encore être commise par un être pourvu de discernement. La 
persistance du rapprochement fait entre responsabilité morale et responsabilité civile en était 
l’explication. Mais, dans un souci d’indemnisation des victimes, le législateur est intervenu par 
la loi du 3 janvier 1968, imposant aux aliénés qui auraient causé un préjudice à autrui par la 
commission d’une faute, obligation de le réparer. Ce qui équivaut à la suppression, dans le 
cas des aliénés, de l’élément subjectif afin que la faute commise puisse leur être imputable. 
En revanche, la protection des infans, quant à l’imputabilité de la faute demeura jusqu’à ce 
que la Cour de Cassation rende l’arrêt objet des présentes. Celui-ci a en effet opéré un 
revirement important car, à partir de là, la prise en compte de l’élément subjectif dans la 
détermination de la faute a été complètement abandonnée. C’est pourquoi en l’espèce, la 
faute de la victime a été retenue uniquement en rapport à l’élément objectif.
La Cour de Cassation, après avoir reconnu la faute de Monsieur Tidu, conducteur, a reconnu 
celle de la victime elle-même, en refusant de prendre en compte le défaut manifeste de 
discernement de cette dernière.

II. Les conséquences en droit positif de l’application de cette jurisprudence 

Cette décision a permis d’abandonner définitivement l’élément subjectif dans la détermination 
de la faute, ce qui a eu des conséquences en matière de responsabilité (A), mais il est 
intéressant de constater que la solution du cas d’espèce diffèrerait de nos jours 
consécutivement à l’avènement du régime spécial de responsabilité des accidents de la 
circulation (B)

A. Les conséquences de l’abandon de la notion de discernement

Il est à préciser que ce revirement fut opéré, non par le seul arrêt ici commenté, mais 
également par quatre autres arrêts rendus le même jour par l’Assemblée Plénière de la Cour 
de Cassation (Fullenwarth, Gabillet, Lemaire, Djouab). La solution ainsi retenue d’abandonner 
toute référence au discernement de l’infans a pour but de faciliter l’indemnisation des 
victimes. Ainsi, toute personne ayant, par sa faute personnelle, commis un dommage à autrui 
est tenu à réparation, qu’il soit discernant ou non. Ce qui permet l’indemnisation par la 
reconnaissance de la faute même lorsqu’il s’agit d’un infans. Avant cette décision, l’unique 
façon d’obtenir réparation de dommages causés par la faute d’un infans, était de dénoncer la 
responsabilité des pères et mères s’ils avaient manqué à leur devoir de surveillance, ce qui 
ne facilitait pas la tâche des victimes.
En revanche, concernant les conséquences de cette nouvelle position de la Cour de 
Cassation, il est possible d’apporter une critique quant à l’incohérence entre le but recherché 
d’indemnisation des victimes et les solutions qui peuvent en résulter. En effet, cette solution 
garde tout son sens lorsqu’il s’agit de reconnaître la faute de l’auteur du dommage mais le 
perd en revanche, lorsqu’il s’agit pour l’auteur, de voir reconnaître la faute de la victime afin 
de se voir exonérer de sa responsabilité. Dans ce cas, l’effet recherché d’indemnisation des 
victimes est même renversé puisqu’il sert à l’auteur du dommage à fin d’exonération. On peut 
remarquer dans l’arrêt Derguini, que, loin de garantir à la victime une indemnisation, on lui 
impute sa faute pour réduire les indemnités auxquelles l’auteur du dommage est condamné.
Il sera significatif de noter que le législateur est intervenu peu de temps après pour palier à ce 
défaut, tout du moins dans le domaine des accidents de la circulation.
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B. La loi Badinter, une solution différente pour le cas d’espèce

Depuis la loi Badinter du 5 juillet 1985, le législateur a introduit un nouveau régime de 
responsabilité concernant les accidents de la circulation. Ainsi il peut être intéressant de 
constater que la solution qui serait retenue de nos jours pour le cas d’espèce différerait 
considérablement de celle retenue par la Cour de Cassation en 1984.
En effet, ce régime spécial, entièrement dédié à une indemnisation quasi « garantie » des 
victimes et basée sur l’obligation d’assurance des Véhicules Terrestres à Moteur restreint de 
façon considérable les causes possibles d’exonération d’un conducteur dont le véhicule est 
impliqué dans un accident. 
Dans un premier temps, il protège plus favorablement les victimes non conductrices telles que 
la fillette qui était un piéton en l’espèce. Dans ce cas, la faute de la victime ne pourra être 
invoquée librement comme cause d’exonération, que dans la seule hypothèse des dommages 
causés aux biens. En revanche, concernant les atteintes à la personne, les causes 
d’exonération se limiteront exclusivement à la recherche volontaire du dommage de la part de 
la victime ou à sa faute inexcusable qui serait la cause unique du dommage. Les causes 
d’exonération sont donc très restreintes et l’indemnisation est ainsi assurée dans la quasi-
totalité des cas. Mais, dans un second temps, il est un cas qui nous intéresse plus 
précisément ici, c’est le statut de victime spécialement protégée qu’instaure la loi de 1985. En 
effet, dans cette catégorie sont comprises les personnes de moins de 16 ans, de plus de 70 
ans et les porteurs d’un titre d’invalidité d’au moins 80%. Se trouve donc bien dans cette 
catégorie la jeune Fathia Derguini. Ainsi, s’il avait été fait application du régime spécial des 
accidents de la circulation, il n’aurait pas été possible d’opposer à la victime, non conductrice 
et âgée de 5 ans, une quelconque faute, et ainsi, la réparation de son préjudice aurait été 
complète. Il est donc nécessaire de constater que la solution qui aurait été relevée 
correspond tout à fait avec l’objectif d’indemnisation des victimes.
En revanche, il est apporté des critiques à ce régime Badinter dans le sens où les solutions 
favorables à l’indemnisation des victimes en raison de l’obligation d’assurance des VTAM 
entrainent ipso facto une augmentation du coût des polices d’assurance. D’autre part, certains 
dénoncent une déresponsabilisation des piétons et l’incitation aux comportements à risque de 
leur part. Il apparaît également possible de s’interroger sur la moralité de telles décisions qui 
désignent des personnes, par-delà la question d’indemnisation, comme responsables de 
dommages causés à autrui, ce qui peut se produire, sans aucune faute de leur part puisqu’il 
s’agit d’un régime de responsabilité sans faute. Responsables aux yeux de tous et aux yeux 
de la famille de la victime, si le but indemnitaire poursuivi est légitime, la culpabilité que 
peuvent ressentir les individus n’en est pas moins présente. Il apparaît que dans les faits, 
même si la responsabilité civile se délie de la responsabilité morale, la responsabilité morale 
quant à elle, ne s’est pas vraiment déliée de la responsabilité civile.

Par Camille, le 16/02/2012 à 19:28

Bonsoir,
Pas encore lu votre très intéressant exposé en détail, mais il me semble que, comme 
beaucoup de commentateurs, vous ne distinguez pas clairement la faute pénale de la faute 
civile, de natures pourtant bien différentes.
Il s'agit ici de rechercher la réparation d'un préjudice subi, donc d'un dommage à réparer (et 
non pas la sanction d'un acte condamnable) et donc d'en trouver le (vrai) fait générateur, pour 
déterminer qui doit mettre la main à la poche.

Copyright © 2024 Juristudiant.com - Tous droits réservés



Ce que fait, en fait, La loi Badinter (et pas si éloignée du code civil qu'on veut bien le dire, si 
on lit très attentivement l'article 1384, alinéa 1).
Donc, a priori, exit tout ce qui concerne le code pénal et le code de procédure pénale, sauf 
peut-être pour des détails de forme.
(bon, bien évidemment, celui qui est déjà reconnu coupable d'une infraction, laquelle a 
directement provoqué l'accident, et donc les dommages, sera forcément en première ligne 
pour éponger les intérêts civils...).

Ensuite, on ne peut pas clairement parler de revirement de jurisprudence, mais plutôt 
d'uniformisation. C'est même dans ce but que l'assemblée plénière a été mise à contribution :
[citation]qu'il s'agit d'une question de principe et que les juges du fond [s]divergent[/s] sur la 
solution susceptible d'être apportée à ce problème
[/citation]
Les juges du fond... et donc aussi les juges des chambres de la Cour de cassation appelées à 
se pencher sur le travail de ces juges du fond et ne parvenaient pas elles-mêmes à trancher 
pour une solution ou pour une autre.

Par lilith2605, le 17/02/2012 à 19:18

Merci Camille pour vos conseils,
Vous m'éclairez en tout cas sur le fait qu'on ne puisse pas parler de revirement quand il y a 
une volonté de la Cour de Cassation d'uniformiser le droit. Et il est vrai que je n'ai pas du tout 
parlé du contexte juridique dans lequel a été rendu cet arrêt, donc pas du tout d'uniformisation 
du droit.
Et quant à mon ouverture/critique finale, j'avais justement essayé de démontrer la jointure qui 
peut-être faite dans les esprits entre une responsabilité établie au civil et la responsabilité 
morale. J'ai effectivement employé le mot "coupable" à cette fin, ce qui n'était probablement 
pas judicieux car trop prêteur à confusion avec la notion de culpabilité au pénal.Je voulais 
vraiment traiter du fait que malgré que le droit civil se détache de la responsabilité morale, la 
pensée et le ressenti de la population, pour qui il est nécessaire d'avoir un responsable qui 
serait la cause des souffrances de la victime, alors même que la victime pourrait être elle 
même fautive, fait que, en réalité la responsabilité morale continue de coller à la 
responsabilité civile, ce qui peut entrainer une forme d'injustice. Mais il est vrai qu'il s'agit plus 
d'une pensée philosophique que juridique et qu'ainsi elle n'a rien a faire dans mon 
commentaire.
Merci en tout cas pour cette aide

Par marianne76, le 21/02/2012 à 17:03

Bonjour,
Pour une fois je ne suis pas d'accord avec vous Camille, pour moi il s'agit bien d'un 
revirement. Si en effet il y a eu des hésitations suite à la naissance de l'article 489-2 du code 
civil en 1968, elles ont cessé en 1977, par un arrêt du 7 décembre où la cour de cassation a 
réaffirmé son attachement à la faute subjective. Dans son rapport annuel de 1977 la cour de 
cassation a eu l'occasion de préciser que l'article 489-2 créait un nouveau système de 
responsabilité sans faute distinct de l'article 1382. A partir de cette date l'exigence de 
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l'imputabilité a toujours été affirmée, jusqu'aux arrêts de 1984. Les conclusions de l'avocat 
général Cabannes sont d'ailleurs très claires là dessus, il prône dans les deux affaires 
(Derguini et Lemaire) l'abandon de l'imputabilité, considérée comme un obstacle à la 
réparation.(D 194 JP p 527).
Pour en revenir à votre plan Lilith à mon sens le titre I est à revoir car c'est plus un titre de 
dissertation que de commentaire (il faut cibler sur la solution de l'arrêt à commenter). je 
modifierais aussi la 2ème partie pour les intitulés,raccrochez vous davantage à la solution 
dans vos titre. Vous pourriez aussi finir sur l'avant projet de réforme du droit des obligations 
qui réintroduirait le discernement pour la faute quand l'auteur est victime. Vos 
développements sinon sont intéressants

Par lilith2605, le 22/02/2012 à 09:51

Merci Marianne pour vos précisions,
Je n'ai pas été ramassée pour ce commentaire, mais vos remarques quant à mes titres 
m'intéressent car elles pourront me servir lors d'un prochain devoir. je comprends votre 
remarque qui m'indique que mes titres ressemblent plus à ceux d'une dissertation. En 
revanche, j'ai un peu de mal à voir quelle tournure peut prendre un titre de commentaire. Si 
jamais vous aviez des suggestions, je suis preneuse...

Par marianne76, le 22/02/2012 à 16:19

Ciblez sur la solution retenue par la Cour de cassation, Exemple I la reconnaissance de la 
faute objective (ou le rejet de la faute subjective ) avec un A sur le rejet de l'exigence de 
l'imputabilité et un B sur par exemple :la faute réduite à la seule illicéité. Je vous dis cela à la 
va vite, mais c'est l'idée de coller à l'arrêt et de mettre en avant les éléments importants de la 
solution.
Pour les développements vous pouvez vous aider des conclusions de Cabannes j'ai du 
donner me semble t'il les références. Après toute la deuxième partie peut traiter d'une solution 
qui va à l'encontre de l'idée 1ère l'idée était que l'imputabilité était un obstacle à 
l'indemnisation. Vous démontrez que l'abandon de l'imputabilité se retourne contre la victime 
lorsque notamment il s'agit d'un infans. On peut rappeler les propos du professeur Chabas à 
propos de cet arrêt indiquant " A quoi sert d'avoir tant réclamé le triomphe de l'appréciation in 
abstracto totale, d'avoir prôné la responsabilité de l'infans? La logique juridique est un piège" 
(D 1984, JP, p 534)
Donc le grand II pourrait porter sur ce problème. Plutôt que les conséquences de la solution 
comme l'avez indiqué , ciblez une fois encore sur l'arrêt ; Vous pouvez par exemple mettre II 
la faute de l'infans reconnue (et là vous traitez des conséquences mais le titre est plus cilbé 
sur la solution 
Votre B sur la loi Badinter n'est pas mal mais reformulez le, genre la loi Badinter: un démenti 
à cette conception et une fois encore accrochez vous à l'arrêt, avec la loi badinter, l'enfant ne 
pourrait en l'espèce se voir opposer une faute quelconque et l'indemnisation serait pleine et 
entière (preuve qu'il s'agit bien d'un démenti à la position de la cour de cassation). Vous 
pouvez finir sur l'avant projet de réforme. Désolée tout cela est un peu rapide mais je pense 
que cela vous aidera quand même. Le fonds sinon c'est bien . Attention toutefois à ne pas 
trop délayer sur la loi de 1985 , contentez vous du nécessaire sinon vous allez faire du HS. 
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Enfin sur l'illicéité penchez vous aussi sur la manière dont l'illicéité est appréciée. En principe 
appréciation in abstracto totale, par rapport au bon père de famille, comment comparer 
l'attitude d'un enfant / à l'attitude d'un bon père de famille, vous voyez souvent vous des bons 
pères de famille jouer à la marelle et sauter à la corde? Résultat il y a de grandes chances 
que les actes des enfants soient considérés comme illicites au regard du bon père de famille, 
alors qu'au regard d'un enfant... allez voir l'arrêt du 28 février 1996 de la 2ème chambre civile 
(JCP1996, IV, n° 942).

Par lilith2605, le 22/02/2012 à 21:34

Merci Marianne d'avoir pris le temps de me répondre. Ca m'aide beaucoup d'avoir un regard 
extérieur et un avis constructif, car, comme je l'ai précisé, je n'ai encore jamais rendu de 
commentaire. Je n'avais donc, pour l'instant,jamais eu de retour.
Je vais y méditer fortement car j'ai l'arrêt Jand'heur à commenter et je vais tenter d'appliquer 
vos conseils au cas d'espèce.
Bonne soirée

Par marianne76, le 23/02/2012 à 10:59

Vous pouvez m'envoyer par mp votre plan
je vous donnerai mon avis si cela vous dit

Par gaetan, le 05/07/2016 à 18:47

merci j'ai besoin de plan d’arrêts et de cas pratique

Par marianne76, le 07/07/2016 à 09:32

??????
Bonjour
Vous n'avez pas compris c'est à vous de les faire ces plans

Par Isidore Beautrelet, le 07/07/2016 à 09:58

Bonjour

Ben oui ! On n'est pas sur oboulo
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Par gaetan, le 12/07/2016 à 15:33

Bonjour madame Marianne. merci pour votre conseil c'est compris et je vous enverrai des 
plans que j'ai fait

Par Dalavoine, le 18/03/2017 à 01:28

Merci Marianne.

Par Visiteur, le 18/03/2017 à 10:38

On a dû vieillir Isidore je pense: Oboulo n'est plus à la mode chez les L1 de nos jours... Et je 
ne sais pas ce qui le remplace.
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